
 

140, Grande Allée Est, bureau 650 
Québec (Québec)  G1R 5N6 
Tél. : 418 643-7447 
Sans frais : 1 800 463-4732 
www.bape.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 9 février 2024 
 
 
 
Monsieur Luc Caza 
Directeur des ventes 
RSI Environnement 
lcaza@rsienvironnement.com 
 
 
Objet :  Projet d'optimisation et d'ajout d'un procédé thermique de traitement de sols et 

d'autres matières contaminés à Saint-Ambroise – Questions complémentaires – DQ9 
 
Monsieur,  
 
En référence au dossier présentement à l’étude, la commission chargée de l’examen du projet précité 
désire obtenir des renseignements complémentaires. 
 
Veuillez trouver, annexées à la présente, des questions dont nous souhaitons grandement recevoir 
les réponses au plus tard mardi 13 février à 16 h compte tenu de l’échéancier dont dispose la 
commission pour ses travaux. 
 
Afin de faciliter le suivi et le repérage de l’information, bien vouloir reprendre le libellé de chaque 
question avant d’y ajouter votre réponse. 
 
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions d’agréer, 
Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
Rachel Sebareme 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 
 
p. j.
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1- Veuillez mettre à jour le tableau à la p. 6 du DA4 à l’aide des chiffres présentés au DQ2.4. 
En effet, certaines valeurs diffèrent d’un tableau à l’autre alors qu’elles devraient être 
pareilles comme la déclaration GES associée aux matières et propane ainsi que les 
valeurs d’intensité. Revoir également la colonne de l’année 2023 et ajuster les valeurs 
extrapolées si nécessaire. 
 

2- La Municipalité de Saint-Ambroise a exprimé en séances publiques des préoccupations 
sur la gestion des risques d’incendie et des accidents potentiels qui pourraient être générés 
par les activités de RSI Environnement. 
 
a- La Municipalité s’inquiète notamment des moments où il y a peu ou pas d’employé sur 

place; la présence d’un employé étant nécessaire pour guider le personnel du service 
incendie sur l’intervention appropriée à réaliser. Quelle est votre position sur cette 
préoccupation ? Possédez-vous des procédures pour ce genre de situation?  
 

b- Comment collaborez-vous avec le service incendie de Saint-Ambroise? 
 

3- Dans le DQ4.2, vous mentionnez qu’un compte rendu sera rédigé à la suite des 
éventuelles rencontres du comité de suivi. Comptez-vous rendre publics ces comptes 
rendus ? Le cas échéant, par quel moyen? 
 


